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Droits et libertés en santé 
mentale:  

   On y voit, on sõen m°le! 

ÇA  BOUGE  AU  COLLECTIF ! 

  

André Leduc, coordonnateur du Collectif, 
souhaitant la bienvenue aux nombreux 
invités. 

Le Président, Normand Le-
mieux, dont la présentation a 
été grandement appréciée. 

Un aperçu de la salle, où environ 130 per-
sonnes étaient réunies pour la défense des 
droits en santé mentale. 

Doris Provencher, de lõAGIDD
-SMQ, prononçant le discours 
de clôture  de la journée. 

Les conférenciers, M. Jérôme Guay, 
Dr. Michel Messier, M. Paul Morin, 
ainsi que lõanimatrice du colloque, Me 
Micheline Charest. 

Leah Daigneault, la chargée de projet de 
cette journée réussie, en compagnie du 
conseiller de St-Hyacinthe, David-
Alexandre Grisé. 



 

 

Les membres: 

Normand Lemieux, Denise Beaudry, Karine Barrette,  

Manon Desrosiers, Jean-Guy Leclair 

Ont contribué: 

David-Alexandre Grisé, Tanya Bauce, André Leduc,  

Nicole Gauthier, Ashley Plana, Jean Rozon, Nancy Melanson, 
Leah Daigneault 

Dominique Haineault (conception du logo)           

Impression gratuite: 

Ville de Longueuil 

Un vingtième anniversaire qui avait du punch!  
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Bonjour chers lecteurs 

Je vais vous entretenir du déroulement et des composantes du colloque du 20e �D�Q�Q�L�Y�H�U�V�D�L�U�H���T�X�H���O�H���&�R�O�O�H�F�W�L�I���D���S�U�p�V�H�Q�W�p���j���O�
�+�{�W�H�O��
Sandman, le 10 novembre 2009. L'accueil a commencé vers huit heures trente.  Les gens sont arrivés graduellement dans la 
salle, et le colloque a débuté vers neuf heures trente.  Il manquait seulement une dizaine de personnes inscrites.  Nous étions 
environ 130 personnes, de plusieurs organismes différents, mais principalement des organismes voués à la santé 
mentale.  Plusieurs membres du Collectif étaient également présents dans la salle. L'animatrice de la journée s'est adressée à 
l'auditoire.  C'était nul autre que Madame Micheline Charest, ancienne commissaire à la qualité des soins du CSSS Richelieu-
Yamaska  (Saint-Hyacinthe), qui a aussi travaillé au bureau du protecteur du citoyen. 

Le premier à se présenter au micro a été le coordonnateur du CDDM, une allocution courte mais appréciée.  Ensuite, ce fut 
mon tour, moi, Normand  Lemieux, président du C.A. du CDDM.  J'ai livré un témoignage sur ma vie d'usager des services en 
santé mentale depuis 1979.  J'ai insisté sur mon implication au Collectif depuis 1991. Je voulais bien faire comprendre aux 
participants mes moments pas toujours faciles  face aux problèmes de santé mentale qui m'affligeaient alors.  Les gens ont 
ensuite compris comment mon implication au Collectif m'a apporté une vie meilleure en augmentant mon état de santé, tout 
en mõappropriant beaucoup de pouvoir sur ma vie. Des extraits de mon t®moignage sont r®sum®s plus loin dans ce journal. 
Cela s'est terminé par des applaudissements et une ovation debout. Cela fait chaud au c�°ur, croyez-moi! 

Ensuite s'est présenté Paul Morin, ancien coordonnateur du Collectif pendant environ 15 ans. Il fut là dans les premiers instants 
de la naissance du CDDM. Après Paul, ce fut au tour de la bouffe.  J'ai trouvé le repas exquis et délicieux, comme la plupart 
des gens. Félicitations au chef et à son équipe! 

Après le diner, ce fut au tour d'un médecin de venir s'expliquer devant l'auditoire.  Psychiatre à l'hôpital Douglas de Montréal, 
le Dr. Michel Messier a surtout parlé du serment d'Hippocrate, auquel tous les médecins adhèrent, et du Code de déontologie 
des médecins psychiatres du Québec.  Ce qu'il y a de bien dans ces deux codes ne se retrouve pas souvent de façon intégrale 
dans la pratique quotidienne des spécialistes au Québec.  J'ai trouvé cela très intéressant. Ensuite, ce fut au tour du consultant 
d'une ressource à Valleyfield, M. Jérôme Guay. Le contenu en a fouetté plusieurs. Et pour finir, Madame Doris Provencher, 
directrice générale de l'Association des groupes d'intervention en défense de droits santé mentale du Québec (AGIDD-SMQ) 
est venue amalgamer le contenu des conférenciers. La journée s'est terminée avec une coupe de bon vin et des grignotines.  La 
vid®o sur le Collectif fut pr®sent®e durant le 5 ¨ 7. Jõai tr¯s appr®ci®. 

Je remercie tous les artisans de cette journée, principalement Madame Leah Daigneault, les conférenciers, et surtout les 
personnes qui se sont déplacées pour cette journée marquant le 20e anniversaire du CDMM. 

Longue vie!  Bravo! Au plaisir de vous rencontrer. 

Normand  Lemieux, pr®sident du C.A. du Collectif depuis bient¹t 4 anséBye! 


